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D E P A R T E M E N T   D E S  Y V E L I N E S 
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7

LEVE EFFECTUE SUR LES LIMITES APPARENTES. LA POSITION ET L'APPARTENANCE DE CELLES-CI NE SERONT 

OPPOSABLES QU'APRES L'OBTENTION DE L'ACCORD DES RIVERAINS SUR LA LIMITE PROPOSEE.

7 Points  matérialisés

11

Important

Compte tenu des activités des chantiers, les constructeurs doivent impérativement vérifier les cotes périmétriques avant construction.
Toute anomalie devra être signalée au Cabinet Foncier −Experts.
Les cotes altimétriques du terrain naturel sont celles avant travaux et sont susceptibles d’avoir subi des modifications.
Les arbres dessinés sur le plan correspondent à la végétation partielle relevée le 23/05/2017 suivant l'état des lieux

Clou d'arpentage

Pieu Ciment
Borne existante

Clôture

Bâtiment

Gouttière et toit
Bordure

LEGENDE

Assainissement

Mur

France-Télécom

Altitude
Haut de talus
Bas de talus

Eau Eau potable
gaz Gaz

B.I.

Limite

Petits arbres  

Grands arbres   

 108.28

9140078550 7846078640 78180

6

8

910

NOTA : Nouveaux numéros de cadastre ( en rouge )conformes au D.A. n° 307 M

Matérialisation des limites éffectuée le 16 / 11 / 2020


